
 

 

 

Communiqué de presse 

Bruxelles, 8 décembre 2020 

Elargissement temporaire du tarif social pour l’énergie : un pas dans 

la bonne direction  

Les coûts en matière d’énergie constituent généralement une part non négligeable du budget 

total des ménages. C’est particulièrement vrai pour les ménages en situation de pauvreté, 

proportionnellement aux ressources financières dont ils disposent.  

En Belgique, 1 ménage sur 5 (20,8%) vit effectivement en situation de précarité énergétique1.  

Les causes sont multiples, mais parmi les principales, on citera l’augmentation du prix de 

l’énergie ces quinze dernières années, le fait que les ménages les plus modestes occupent 

souvent des logements de mauvaise qualité et mal isolés, l’accès difficile aux mesures de 

soutien publiques et aux offres avantageuses des fournisseurs privés qui pourraient 

précisément alléger leur facture énergétique2.  

La crise COVID-19 n’a fait qu’accentuer les difficultés rencontrées par les ménages en 

situation de précarité énergétique. Les importants besoins en chauffage et en énergie liés au 

confinement ont certainement eu un impact sur la consommation et les factures énergétiques. 

Le Service de lutte contre la pauvreté salue donc l’initiative du gouvernement fédéral – plus 

précisément des ministres de l'Energie et des Affaires économiques ainsi que du secrétaire 

d'Etat pour la Protection des consommateurs - d’élargir pendant un an l’accès au tarif social 

pour l’énergie aux bénéficiaires de l’intervention majorée. Cette initiative, qui rejoint l’avis3 

publié par le Service de lutte contre la pauvreté dans le contexte de la crise Covid-19, est un 

pas dans la bonne direction et peut constituer une source d’inspiration pour des mesures 

structurelles – à long terme – pouvant avoir un impact important dans la lutte contre la précarité 

énergétique. 
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Vous pouvez suivre l’actualité du Service sur Twitter en vous abonnant à @Luttepauvrete 

Intéressé(e) par notre actualité ? Inscrivez-vous à notre Newsflash.  

https://twitter.com/Luttepauvrete
https://www.luttepauvrete.be/newsflash/

